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 INTRODUCTION 

La médecine du travail est une discipline enrichissante et transversale. Le médecin du travail 

doit allier dans son exercice quotidien des compétences médicales (rhumatologie, 

psychiatrie, dermatologie, pneumologie…) et non médicales (ergonomie, toxicologie…). 

Cependant, elle reste une des spécialités les moins attractives en France (1). Une baisse de 

62 % des effectifs de médecin du travail est à envisager d’ici 2030 (2). La pyramide des âges 

des médecins du travail confirme que des départs à la retraite sont à prévoir et vont 

s'accentuer dans les prochaines années (3) [Annexe I].  

Chaque année, des postes d’interne en médecine du travail demeurent vacants après la 

répartition des choix de spécialités. En 2018, sur 129 postes d’internat ouverts, seulement 

81 ont été attribués, 48 postes restant sans affectation soit 37 % (4). Ce constat reste le 

même en 2019. Sur 122 postes d’internat ouverts, 102 ont été attribués, 20 postes restant 

sans affectation, soit 16 % (4). 

Le renforcement de l’attractivité de la médecine du travail est l’un des enjeux du Plan santé 

travail 2016-2020 (5). Afin de répondre à cette problématique, il apparait important 

d’interroger les étudiants en médecine et d’évaluer les critères influençant le choix ou 

l’absence de choix vers la spécialité médecine du travail. Une première étude avait été 

menée en ce sens en 2014 qui concluait à un manque de connaissances des étudiants en 

médecine sur la pratique du médecin du travail (6).  

Les principaux facteurs identifiés dans la littérature qui influencent le choix d’une spécialité 

sont le mode de vie, le prestige, le domaine d’activité et l’influence d’un modèle (7,8).  La 

médecine du travail permet un exercice médical avec une excellente qualité de vie (9), mais 

souffre d’une image sociale négative de par les nombreux préjugés qui existent autour de 

cette spécialité (médecine administrative, médecine sans possibilité de prescription, 

caractère subalterne de la médecine de prévention versus médecine de soins) (10).  
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Il serait donc utile d’étudier l’effet de ces préjugés sur le choix de cette spécialité et de savoir 

si le cursus médical des étudiants améliore cette image négative ou au contraire la renforce.  

Enfin, l’intérêt d’une discipline se construit autour de l’enseignement théorique et pratique 

(11). Comme le préconisait la thèse de 2014 nous avons souhaité réinterroger les étudiants 

sur leurs connaissances en médecine du travail suite à la nouvelle réforme des épreuves 

classantes nationale (ECN) de 2016. L’intérêt étant double, savoir si les étudiants ont 

progressé sur leurs connaissances de la spécialité et savoir si cela influençait toujours leur 

choix.  

 

L’objectif principal de cette étude était donc d’évaluer les facteurs influençant le choix ou 

l’absence de choix de la spécialité médecine du travail en fin de deuxième cycle des études 

médicales. L’objectif secondaire consistait à évaluer les connaissances des étudiants en fin de 

deuxième cycle sur la spécialité médecine du travail. 
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MÉTHODES 

Population étudiée  

Il s’agissait d’une enquête quantitative monocentrique réalisée à partir d’un questionnaire 

électronique auprès des DFSAM-2 (5e année de médecine) et DFSAM-3 (6e année de 

médecine) de la faculté de médecine d’Angers. Les modalités de recrutement étaient les 

suivantes : être inscrit en DFASM-2 et DFSAM-3 à la rentrée universitaire 2018-2019 à la 

faculté de médecine d’Angers. Nous avons fait le choix d’exclure les DFASM-1 (4e année de 

médecine) de notre étude car ils n’auraient pas encore reçu l’enseignement théorique de 

médecine du travail lors de la distribution du questionnaire.  

 

Construction du questionnaire 

Le questionnaire a été réalisé à l’aide des données issues de la littérature et d’un entretien 

avec la psychologue d’orientation de l’université d’Angers [Annexe II]. Un prétest a été 

réalisé auprès de 15 étudiants en DFSAM-2 et DFSAM-3 de la faculté de médecine de Caen 

ne participant pas à l’étude. En l’absence de remarque particulière nous l’avons proposé à 

notre population cible de la faculté de médecine d’Angers. 

 

Concernant le questionnaire, celui-ci était rempli de manière anonyme. Il comportait 58 

questions pour une durée de réponse de 10 à 15 minutes environ. Il a été élaboré en sept 

parties. La première partie permettait de recueillir les caractéristiques socio-démographiques 

des étudiants. La deuxième partie explorait l’expérience personnelle avec la médecine du 

travail. La troisième partie comprenait 20 questions à réponses fermées (VRAI/FAUX/Ne sait 

pas) qui explorait les connaissances des étudiants concernant cette spécialité. Une bonne 

réponse cotait pour 1 point, une mauvaise réponse ou la réponse « Ne sait pas » pour zéro. 
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La quatrième partie explorait les représentations de l’activité du médecin du travail auprès 

des étudiants. La cinquième partie explorait l’influence de la formation théorique et pratique 

des études médicales sur le choix de la spécialité médecine du travail. La sixième partie 

évaluait la représentation de la médecine du travail chez les étudiants.  

Les réponses aux questions des parties 4, 5 et 6 étaient recueillies grâce à des échelles de 

Likert à 4 degrés. Enfin, la dernière partie explorait les facteurs déclaratifs de choix ou de 

non choix de la spécialité médecine du travail. Pour cela, nous avons fait le choix parmi une 

liste de propositions de restreindre les réponses à 3 propositions afin de mettre en avant les 

critères principaux. 

 

Recueil des données 

Le questionnaire a été envoyé le 9 octobre 2018 sur la messagerie électronique universitaire 

des étudiants ainsi que sur le groupe Facebook® des 2 promotions concernées.  Deux 

relances ont été effectuées le 29 novembre 2018 et le 17 janvier 2019. Le recueil de 

données a été effectué en ligne grâce à l’outil Google Drive® puis retranscrit sur un tableau 

Excel®. 

 

Analyses statistiques 

Les caractéristiques de la population ont été étudiées par le biais de calculs de moyennes, 

médianes et pourcentages. Les analyses statistiques univariées qui ont comparé les 2 

groupes « avoir envisagé de choisir médecine du travail aux ECN » et « ne pas avoir 

envisagé de choisir médecine du travail aux ECN » ont été effectuées par le logiciel R®. Une 

valeur p <0,05 était considérée comme statistiquement significative.  

Concernant la question 40 « A combien d’heures d’enseignement théorique avez-vous 

assisté ? » et la question 41 « Avez-vous apprécié l'enseignement théorique de médecine du 
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travail pendant votre externat ? », nous avons fait le choix de restreindre l’analyse en nous 

basant seulement sur les étudiants qui avaient déclaré avoir été en cours, à savoir qui 

avaient répondu OUI à la question 39 intitulée « En dehors des sessions de révisions avez-

vous déjà assisté aux cours de médecine du travail lors de votre externat ? ». 

 

Considérations éthiques 

L’étude a reçu l’avis favorable du comité d’éthique de l’Université d’Angers (avis 02/2019) 

[Annexe III] et une autorisation de distribution du questionnaire a été demandée auprès du 

Doyen, Monsieur LEROLLE Nicolas, et auprès du Directeur de département de médecine de la 

faculté d’Angers, Monsieur ANNWEILER Cédric. 
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RÉSULTATS 

Nous avons inclus 194 étudiants en DFSAM-2 (5e année de médecine) et 189 étudiants en 

DFSAM-3 (6e année de médecine) soit 383 étudiants. Nous avons récolté 190 

questionnaires, parmi ceux-ci, 20 n’étaient pas renseignés. Au total, 170 questionnaires ont 

été analysés, ce qui correspond à 45 % des étudiants interrogés (Figure 1).  

Concernant les questions 40 et 41 nous avons inclus 105 questionnaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Flow shart de l’étude. 
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1. Description de la population étudiée 

Parmi les étudiants interrogés, la majorité était des femmes (65 %), l’âge moyen était de 

23,25 ans ± 1,97 ans [21-43 ans], avec une médiane de 23 ans. On note une majorité de 

réponses parmi les DFASM-3 (62 %). La majorité des étudiants n’ont pas effectué de 

redoublement (58 %). Parmi les étudiants qui avaient redoublé (42 %), le redoublement 

d’une seule année était majoritaire (85 %). Un étudiant seulement avait des enfants à 

charge (Tableau I). 

 

Tableau I : Caractéristiques de la population étudiée 

Caractéristiques N=170(100%) 

Genre 
Femme 

Homme 

     110(65,0%) 

       60(35,0%) 
Niveau d’étude 

DFSAM-2 (5e année de médecine) 
DFSAM-3 (6e année de médecine) 

       64(38,0%) 
     106(62,0%) 

Age 
21-22 ans 

23-24 ans 
25-26 ans 

27-28 ans 
>28 ans 

       52(31,0%) 

     101(59,5%) 
       11(6%) 

         5(3,0%) 
         1(0,5%) 

Enfant(s) à charge 

NON 
OUI 

      169(99,5%) 
          1 (0,5%) 

Redoublement(s) 
NON 

OUI 
1 fois 

2 fois 
3 fois 

        98(58,0%) 

        72(42,0%) 
        61(85,0%) 

        10(14,0%) 
          1  (1,0%) 
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2. Choix de la médecine du travail 

Les étudiants étaient 19 sur 170 à avoir déjà envisagé de choisir la médecine du travail aux 

ECN. Cette spécialité était choisie par défaut pour 13 d’entre eux. Un seul étudiant 

l’envisageait en premier choix (Tableau II). 

Tableau II : Répartition du choix de la médecine du travail parmi les étudiants 

Q55 : Avez-vous déjà envisagé de choisir médecine du 

travail aux ECN ? 
N=170(100%) n=19(11,2%) 

NON 

OUI 
     OUI en 1er choix 

     OUI dans les 1er choix  

     OUI par défaut 

     151(88,8%) 

       19(11,2%) 

      

 
       1  (5,3%) 

       5(26,3%) 

     13(68,4%) 

 

L’âge moyen des étudiants ayant envisagé de choisir la médecine du travail aux ECN était de 

24,1 ans. Ils étaient plus âgés en moyenne de 10,8 mois comparé au groupe d’étudiants 

n’ayant pas envisagé cette spécialité. Il existait une association proche de la significativité 

concernant l’âge des étudiants. Il n’existait pas de différence significative concernant le 

redoublement, le sexe et le niveau d’étude (Tableau III). 

Tableau III : Choix de la spécialité en fonction des caractèristiques socio-démographiques 

Caractéristiques Total des 
étudiants 
(N=170) 

Etudiants n’ayant 
pas envisagé de 
choisir médecine 

du travail aux 
ECN (n=151) 

Etudiants ayant 
envisagé de 
choisir médecine 

du travail aux 
ECN (n=19) 

p-value 

Age moyen 
(années) 

 

23,25 ± 1,97 23,2 ± 1,93 
  

24,1 ±  2,09 p*=0,089 

Redoublement 
OUI 

NON 

 
  72 (42%) 

  98 (58%) 
 

 
  64 (42,3%) 

  87 (57,7%) 

 
  8 (42,1%) 

11 (57,9%) 

p**=1,000 
 

Sexe 
Homme 
Femme 

 
  60 (35%) 
110 (65%) 

 
  50 (33,1%) 
101 (66,9%) 

 
10 (52,6%) 
  9 (47,4%) 

p**=0,155 

Niveau d’étude  

DFSAM-2 
DFSAM-3 

 

  64 (38%) 
106 (62%) 

 

  56 (37,1%) 
  95 (62,9%) 

 

  8 (42,1%) 
11 (57,9%) 

p**=0,862 

* Test de Student  

** Test de Fisher  
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3. Facteurs influençant le choix de la médecine du travail 

 

3.1 Expérience personnelle en lien avec la médecine du travail 

Parmi les étudiants interrogés, 17 % avaient déjà eu recours au service de médecine du 

travail personnellement pour un problème de santé en lien avec le travail et 15,9 % avaient 

connaissance d’un médecin du travail dans leur entourage. 

Le recours au service de médecine du travail avait concerné 29,4 % de l’entourage des 

étudiants. Pour 8,3 % d’entre eux, l’entourage avait déclaré une maladie professionnelle et 

pour 25,9 % d’entre eux, un accident du travail. Seule cette dernière notion apparaissait 

significativement associée au fait d’avoir déjà envisagé de choisir la médecine du travail 

(p=0,048). 

Il n’y avait pas d’autre association significative entre l’expérience personnelle avec la 

médecine du travail et le fait d’envisager cette spécialité (Tableau IV). 
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Tableau IV : Choix de la spécialité en fonction des expériences personnelles avec la médecine du travail 

Total des étudiants  

 
 
 

             
             N=170 (100%) 

Etudiants n’ayant 

pas envisagé de 
choisir médecine du 
travail aux ECN  

 
n=151 (88,8%) 

Etudiants ayant 

envisagé de choisir 
médecine du travail 
aux ECN  

 
n=19(11,2%) 

p-value* 

Q8 : Avez-vous déjà eu recours au 
service de médecine de travail pour un 

problème de santé en lien avec le 
travail ? 

 
         OUI    29 (17,0%) 
         NON 141 (83,0%) 

 

 
 

 
 

 
      24 (15,9%) 
    127 (84,1%) 

 
 

 
 

 
       5 (26,3%) 
     14 (73,7%) 

 
 

 
 

p=0,327 

Q9 : Votre entourage a-t-il déjà eu 

recours au service de médecine du 
travail pour un problème de santé en 
lien avec le travail? 

           
         OUI   50 (29,4%) 

         NON  84 (49,4%) 
Ne sait pas  36 (21,2%) 

 

 
 
 

 
      46 (30,5%) 

      72 (47,7%) 
      33 (21,8%) 
 

 

 
 
 

 
       4 (21,0%) 

     12 (63,2%) 
       3 (15,8%) 

 

 
 
 

p=0,561 

Q10 : Votre entourage a-t-il déjà 
déclaré une maladie professionnelle ? 

           
         OUI     14 (8,3%) 
         NON  148 (87,0%) 

Ne sait pas     8  (4,7%) 
 

 
 

 
        13 (8,6%) 
      132 (87,4%) 

          6  (4,0%) 

 
 

 
      1  (5,3%) 
    16 (84,2%) 

      2 (10,5%) 

 
 

p=0,440 

Q11 : Votre entourage a-t-il déjà été 
victime d’un accident de travail ? 
 

          OUI    44 (25,9%) 
         NON  108 (63,5%) 

Ne sait pas   18 (10,5%) 
 

 
 
 

        42 (27,8%) 
        96 (63,6%) 

        13   (8,6%) 

 
 
 

      2 (10,5%) 
    12 (63,2%) 

      5 (26,3%) 

 
 
p=0,038 

Q12 : Connaissez-vous un médecin du 
travail dans votre entourage ? 
           

          OUI    27 (15,9%) 
         NON  143 (84,1%) 

 
 
 

        23 (15,2%) 
      128 (84,8%) 

 

 
 
 

      4(21,1%) 
    15(78,9%) 

 
 
p=0,510 

* Test de Fisher 
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3.2 Représentation de la médecine du travail 

Les étudiants ont estimé à 68,8 % que la réalisation d’un examen clinique en consultation 

reste indispensable quant à la pratique du métier de médecin du travail. Ils considéraient à 

94,7 % que les tâches administratives prennent une place importante dans le quotidien du 

médecin du travail. Par ailleurs, 65,9 % d’entre eux pensaient que le médecin du travail 

assure essentiellement le suivi de salariés en bonne santé. Enfin, 92,3 % d’entre eux 

considéraient que le médecin du travail peut avoir accès à diverses formations 

complémentaires afin d’améliorer ses compétences.  

Aucune de ces notions n’apparaissait comme significativement associée au fait d’envisager 

ou non la spécialité médecine du travail (Tableau V). 
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Tableau V : Choix de la spécialité en fonction des représentations de l’activité du médecin du travail 

 

 
 
 

Total des étudiants 
 

 
N=170 (100%) 

 

Etudiants n’ayant 

pas envisagé de 
choisir médecine 
du travail aux ECN  

     
 

 
n=151 (88,8%) 

Etudiants ayant 

envisagé de 
choisir 
médecine du 

travail aux ECN  
 

 
n=19 (11,2%) 

 

 
 
 

p-value* 

Q35 : Un médecin du travail réalise un 

examen clinique lors des 
consultations ? 
 

Jamais ou parfois         53 (31,2%) 
Souvent ou toujours   117 (68,8%) 

 

 

 
 
 

       50 (33,1%) 
101 (66,9%) 

 

 
 
 

        3 (15,8%) 
      16 (84,2%) 

 

 
 

p=0,203 

Q36 : Un médecin du travail réalise des 
tâches administratives ?  

 
Jamais ou parfois            9 (5,3%) 

 Souvent ou toujours    161 (94,7%) 
 

 
 

 
         7  (4,6%) 

144 (95,4%) 

 
 

 
        2 (10,5%) 

      17 (89,5%) 

 
 

p=0,265 

Q 37 : Un médecin du travail a pour 

activité principale le suivi des salariés 
en bonne santé ? 

 
      Plutôt d’accord ou 

Tout à fait d’accord      112 (65,9%) 
      Plutôt pas d’accord ou  

pas du tout d’accord       58 (34,1%) 

 

 

 
 

 
 

   99 (65,6%) 
 

   52 (34,4%) 

 

 
 

 
 

      13 (68,4%) 
 
        6 (31,6%) 

 

 
 

p=1,000 

Q38 : Un médecin du travail a accès à 

des formations complémentaires 
pendant et après sa formation initiale 
 

                     OUI               157 (92,3%) 
                     NON                  2  (1,2%) 

       Je ne sais pas                 11  (6,5%) 
 

 

 
 
 

      140 (92,7%) 
         2   (1,3%) 

         9   (6,0%) 

 

 
 
 

       17 (89,5%) 
         0 (0,0%) 

         2 (10,5%) 

 

 
 

p=0,495 

* Test de Fisher 
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3.3 Formation théorique du second cycle 

Les étudiants étaient 62 % (n=105) à avoir assisté aux cours de médecine du travail 

pendant leur externat.  Parmi ces étudiants, 27,6 % ont assisté à 1 cours (moins de 3h), 

53,4 % ont assisté à 2 cours (entre 3h et 6h) et 19 % d’entre eux ont assisté à tous les 

cours (plus de 6h).  

Il existait une association significative entre le fait d’assister aux enseignements théoriques 

de médecine du travail et le fait d’envisager cette spécialité (p=0,041) (Tableau VI). 

Les étudiants qui ont assisté aux cours étaient 75,2 % à avoir apprécié l’enseignement 

théorique de médecine du travail. Il existait une association significative entre le fait 

d’apprécier l’enseignement théorique de médecine du travail et le fait d’envisager cette 

spécialité (Tableau VI). 

 

Tableau VI : Choix de la spécialité en fonction de la formation théorique des étudiants 

Etudiants ayant assisté au cours de 
médecine du travail 

 
 
 

  N= 105 (100%) 

Etudiants n’ayant 
pas envisagé de 

choisir médecine 
du travail aux ECN 

 

n=91(86 ,7%) 

Etudiants ayant 
envisagé de choisir 

médecine du 
travail aux ECN 

 

n=14(13,3%) 

p value* 

Q40 : A combien d’heures avez-vous 
assisté ? 
 

Moins de 3H                 29 (27,6%) 
Entre 3H et 6H             56 (53,4%) 

Plus de 6H                   20 (19,0%) 
 

 
 
 

21 (23,1%) 
51 (56,0%) 

19 (20,9%) 

 
 
 

   8 (57,2%) 
   5 (35,7%) 

   1   (7,1%) 
 

 
 
p=0,041 

Q 41 : Avez-vous apprécié 

l’enseignement théorique de 
médecine du travail ? 

 
Plutôt oui                     79 (75,2%) 
Plutôt non                    26 (24,8%) 

 

 

 
 

 
65 (71,4%) 
26 (28,6%) 

 

 
 

 
14(100,0%) 
  0   (0,0%) 

 

 
 

p=0,019 

* Test de Fisher 
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3.4 Formation pratique du second cycle 

Les étudiants étaient 26,9 % à être intéressés par la réalisation d’un stage en médecine du 

travail. Il existait une association très significative entre le fait de vouloir choisir un stage en 

médecine du travail et le fait d’envisager cette spécialité (p<0,001) (Tableau VII). 

Tableau VII : Choix de la spécialité en fonction de la formation pratique des étudiants 

Total des étudiants 

 
 
 

 
 

N= 170(100%) 

Etudiants n’ayant 

pas envisagé de 
choisir médecine du 

travail aux ECN  

 
 

n=151(88,8%) 

Etudiants ayant 

envisagé de 
choisir 

médecine du 

travail aux ECN  
 

n=19(11,2%) 

p value* 

Q 43 : Si un stage d’externe en médecine 

du travail existait, souhaiteriez-vous le 
choisir ? 

 
Plutôt oui         43 (26,9%) 

              Plutôt non      127 (73,1%) 

 

 

 
 

 
28 (18,5%) 
123 (81,5%) 

 

 
 

 
      15 (78,9%) 
        4 (21,1%) 

 

 
 

p<0,001 

* Test de Fisher 

3.5 Influence personnelle et sociétale 

Concernant les propos des proches, 77,6 % des étudiants ont déclaré avoir entendu des 

propos dévalorisants au sujet de la médecine du travail. Aucun ne déclarait avoir entendu 

des propos très valorisants sur cette spécialité. Il existait une association proche de la 

significativité entre le fait de recevoir des propos dévalorisants des proches et le fait de ne 

pas choisir médecine du travail aux ECN. Les étudiants considéraient à 66 % que les 

enseignants des autres disciplines avaient des propos dévalorisants sur cette spécialité 

pendant la formation du second cycle. Cette notion apparaissait significative (p=0,011) sur le 

fait de ne pas envisager cette spécialité. 

Les étudiants en médecine étaient 98,2 % à considérer que les étudiants co-externes avaient 

des propos dévalorisants sur cette spécialité pendant leur externat. Il n’y avait pas 

d’association significative concernant les propos des étudiants et le fait d’envisager cette 

spécialité. 
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Cependant, 65 % des étudiants pensaient que l’image de la spécialité avait évolué 

favorablement au cours de leur externat. 

Enfin, le fait d’avoir reçu au moins un propos valorisant parmi les proches et/ou les 

enseignants et/ou les étudiants orienterait vers le choix de cette spécialité (p=0,003) 

(Tableau VIII). 

 

Tableau VIII : Choix de la spécialité en fonction de l’influence personnelle et sociétale 

Total des étudiants 
 
 

 
 

 
              N=170(100%) 

Etudiants n’ayant 
pas envisagé de 
choisir médecine 

du travail aux 
ECN  

      
n=151(88,8%) 

Etudiants ayant  
envisagé de choisir 
médecine du travail 

aux ECN  
 

 
       n=19(11,2%) 
 

p-value* 

Q13 : Quels sont les propos tenus par 

vos proches concernant la médecine 
du travail ?  
    Valorisant              38 (22,4%) 

Dévalorisant             132 (77,6%) 
 

 

 
 
          37 (23,8%) 

        115 (76,2%) 
 

 

 
 
               1    (5,3%) 

             18 (94,7%) 
 

 

 
p=0,078 

Q 44 : Quels sont les propos tenus 
par les enseignants concernant la 
médecine du travail ? 

    Valorisant                58 (34,0%) 
Dévalorisant              112 (66,0%) 

 

 
 
 

          57 (37,7%) 
          94 (62,3%) 

 
 
 

               1  (5,3%) 
             18 (94,7%) 

 
 

p=0,011 

Q 45 : Quels sont les propos tenus 
par les étudiants en médecine 

concernant la médecine du travail ? 
    Valorisant                3   (1,8%) 

Dévalorisant             167 (98,2%) 

 
 

 
            3  (2,0%) 

        148 (98,0%) 
 

 
 

 
               0  (00,0%) 

             19 (100,0%) 
 

 
 

p=1,000 

Q46 : Comment a évolué votre image 
de la médecine du travail pendant 
votre externat ? 

    Favorablement      111 (65,0%) 
Défavorablement         59 (35,0%) 

 

 
 
 

           96 (63,6%) 
           55 (36,4%) 

 
 
 

              15 (78,9%) 
                4 (21,1%) 

 
 

p=0,284 

Propos parmi les 
proches/enseignants/étudiants : 

 
Valorisant à au moins 

un des trois                 77 (45,3%) 
Aucun valorisant          93 (54,7%) 
 

 
 

 
            

           75 (49,7%) 
           76 (50,3%) 

 
 

 
 

               2 (10,5%) 
              17 (89,5%) 

 
 

p=0,003 

* Test de Fisher 
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3.6 Représentation de l’image de la médecine du travail 

Les étudiants estimaient à 72,9 % que l’image du médecin du travail dans notre société n’est 

pas valorisante. Cependant, 78,9 % d’entre eux considéraient que la pratique du métier de 

médecin du travail peut être source d’épanouissement professionnel.  

Concernant l’acte de prescription, 85,3 % des étudiants estimaient celui-ci comme un acte 

de valorisation et de pouvoir du médecin. Aucune de ces notions n’apparaissait 

statistiquement significative sur le fait d’envisager ou non la spécialité médecine du travail 

(Tableau IX). 

 

Tableau IX : choix de la spécialité selon la représentation de la médecine du travail 

Total des étudiants 
 

N=170  

 
                    

Etudiants n’ayant 
pas envisagé de 
choisir médecine 

du travail aux ECN  
n=151(88,8%) 

Etudiants ayant 
envisagé de 

choisir médecine 

du travail aux ECN  
n=19(11,2%) 

p-value* 

Q 51 : Selon vous, le métier de médecin 

du travail engendre une reconnaissance 
sociale ? 
 

Plutôt d’accord ou             46 (27,1%) 
Tout à fait d’accord            
Plutôt pas d’accord ou      124 (72,9%) 
pas du tout d’accord          
 

 

 
 

 
      44 (29,1%) 

      
    107 (70,9%) 
 

 

 
 

 
        2 (10,5%) 

 
      17 (89,5%) 
 

 

 
 

p=0,148 

Q 52 : Selon vous, la prescription est un 
acte de valorisation et de pouvoir du 
médecin ? 

 

Plutôt d’accord ou            145 (85,3%) 
Tout à fait d’accord             
Plutôt pas d’accord ou        25 (14,7%) 
pas du tout d’accord              
 

 
 
 

 
      127 (84,1%) 

 
        24 (15,9%) 

 
 
 

 
      18 (94,7%) 

 
        1   (5,3%) 

 
 
 

p=0,314 

Q 53 : Selon vous, le métier de médecin 
du travail peut être source 

d’épanouissement professionnel ? 
 

Plutôt d’accord ou            134 (78.9%) 
Tout à fait d’accord  
Plutôt pas d’accord ou        36 (21,1%) 
pas du tout d’accord 

 

 
 

 
 
     120 (79,5%) 

 
       31 (20,5%) 

 
 

 
 
     14 (73,7%) 

 
       5 (26,3%) 

 
 

 
p=0,557 

* Test de Fisher 
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3.7 Facteurs motivant et non motivants déclarés 

3.7.1 Facteurs motivant du choix de la spécialité médecine du travail 

La qualité de vie est le facteur qui était le plus souvent retenu parmi les étudiants (85,3 %). 

Venaient ensuite la liberté pour le choix du lieu et des conditions d’exercice (30,6 %) ainsi 

que le travail en équipe pluridisciplinaire (27,1 %) comme facteurs mis en avant par les 

étudiants pour exercer ce métier. Enfin, l’activité de salariat (26,5 %), l’activité de 

prévention (25,3%) et le rejet du monde hospitalier (24,7 %) inciteraient les étudiants à 

s’orienter vers la médecine du travail (Figure 2). 

 

 
Figure 2 : Facteurs motivant le choix de la spécialité médecine du travail 

 

0% 
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12,90% 
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85,30% 
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Conseil d'un proche ou d'un mentor

Intérêt pour les pathologies rencontrées

Intérêt intellectuel de la spécialité

Intérêt pour le type de patient

Connaissance non médicale à acquerir
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Liberté pour choix du lieux et des conditions d'exercice

Qualité de vie ( horaire de travail, absence de garde )

Facteurs motivant le choix de la spécialité*  

*3 réponses possibles 
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3.7.2 Facteurs non motivant du choix de la spécialité médecine du travail 

L’absence de décision médicale thérapeutique était pour 60 % des étudiants le facteur 

principal de non choix, venait ensuite le temps administratif (39,4 %) ainsi que le manque de 

geste technique (39,4 %). Enfin, l’intérêt intellectuel de la spécialité (36,7 %), la 

méconnaissance de celle-ci (33,5 %) et l’image qu’elle renvoie (29,4 %) étaient également 

des éléments qui inciteraient à ne pas choisir cette spécialité (Figure 3). 

 

 
Figure 3 : Facteurs motivant le non-choix de la spécialité médecine du travail 
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Facteurs motivant le non-choix de la spécialité* 

*3 réponses possibles 
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4. Connaissances des étudiants sur la spécialité médecine du 

travail 

Concernant les connaissances des étudiants sur la médecine du travail, la note moyenne sur 

les 2 promotions était de 14,9 points ± 2,2 [9-20], avec une médiane de 15 points sur 20. 

Les étudiants ont obtenu pour 58 % d’entre eux un score entre 15 et 20 points, 40 % entre 

10 et 15 points et 2 % entre 5 et 10 points (Figure 4). 

 
Figure 4 : Scores de connaissances sur 20 points 

 

Le fait d’avoir une note au-dessus de la médiane n’était pas significativement associé au 

choix de la spécialité (Tableau X). 

 

Tableau X : Choix de la spécialité selon la médiane 
Score obtenu aux questions 

de connaissances 
 

 
N=170(100%) 

Etudiants n’ayant pas 

envisagé de choisir 
médecine du travail aux 

ECN (n=151) 

Etudiants ayant 

envisagé de choisir 
médecine du travail 

aux ECN (n=19) 

p value* 

 

Score > 15/20 
Score < 15/20 

 
          61 (40,4%)  

          90 (59,6%) 

 
       10 (52,6%)  

         9 (47,4%) 

p=0,440 

* Test de Student 
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Répartition des scores de 
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Enfin, les étudiants avaient de bonnes connaissances sur les missions du médecin du travail : 

99 % savaient qu’il peut recevoir un salarié sans en informer l’employeur, 97 % qu’il identifie 

les risques physiques, biologiques et chimiques professionnels dans une entreprise,  96 % 

qu’il statue sur l’aptitude d’un salarié à un poste de travail, 95 % qu’il propose des 

adaptations de poste en fonction de l’état de santé des salariés, 80 % qu’il ne peut prescrire 

hors urgence et 75 % qu’il peut accéder librement aux locaux de l’employeur. 

A noter que 100 % des étudiants avaient connaissance que le médecin du travail ne peut 

partager avec l’employeur les informations du dossier médical des salariés. 

En revanche, à tort, ils étaient 41 % à penser que le médecin du travail statue sur l’origine 

professionnelle des affections déclarées en maladie professionnelle, 38 % qu’il statue sur 

l’invalidité d’un salarié et 32 % qu’il prescrit des arrêts de travail (Figure 5). 



21 

V/F : CORRECTION DES ITEMS, VRAI/FAUX  
Figure 5 : Réponses aux questions de connaissances concernant les missions du médecin du travail 
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Q 34: Les décisions du médecin du travail ont un impact sur

l'avenir social et professionnel des salariés ? V

Q 33 :Le médecin du travail peut recevoir en consultation un 

salarié qui le souhaite sans que l’employeur n'en soit informé ? V 

Q 32 :Le médecin du travail peut adresser directement un salarié

à un médecin spécialiste pour avis ? V

Q 31 :Le médecin du travail prescrit des examens

complémentaires aux salariés ? V

Q 30 :Le médecin du travail prescrit des arrêts de travail aux

salariés ? F

Q 29 : Le médecin du travail anime et coordonne une équipe

pluridisciplinaire qui est amenée à collaborer avec lui ? V

Q 28 :Le médecin du travail prescrit des traitements aux salariés

? F

Q 27 :Le médecin du travail contrôle les motifs d’arrêts de travail 

? F 

Q 26 :Le médecin du travail statue sur l'invalidité ? F

Q 25 :Le médecin du travail statue sur l’aptitude d'un salarié 

pour un poste de travail dédié ? V 

Q 24 : Le médecin du travail statue sur l'origine professionnelle

des affections déclarées en maladie professionnelle ? F

Q 23 :Le médecin du travail peut partager avec le médecin

traitant ou le médecin spécialiste les informations du dossier

médical des salariés ? V

Q 22 :Le médecin du travail peut partager avec l'employeur les

informations du dossier médical des salariés ? F

Q 21 :Le médecin du travail peut faire fermer une entreprise si

les conditions de travail des salariés sont jugées dangereuses ? F

Q 20 :L'employeur peut refuser l’accès de son entreprise au 

médecin du travail ? F 

Q 19 :L’employeur à l'obligation d’informer le médecin du travail 

quand un accident survient dans son entreprise ? V 

Q 18 : L'employeur à l'obligation de suivre les préconisations du

médecin du travail ? F

Q 17 : Le médecin du travail propose des adaptations de poste

en fonction de l'état de santé des salariés ? V

Q 16 :Le médecin du travail identifie les risques physiques,

biologiques et chimiques professionnels dans une entreprise ? V

Q 15 :Tous les salariés bénéficient d'une surveillance médicale

par un médecin du travail ? V

Missions du médecin du travail (résultats exprimés en %) 

Réponses correctes Réponses incorrectes NSP
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DISCUSSION  

Notre étude avait pour objectifs d’évaluer les facteurs influençant le choix ou l’absence de 

choix de la spécialité médecine du travail en fin de deuxième cycle des études médicales et 

d’évaluer les connaissances des étudiants concernant l’exercice de cette spécialité. Les 

éléments décisifs pour le choix de la médecine du travail étaient l’assiduité et l’appréciation 

de l’enseignement théorique ainsi que le souhait de réaliser un stage pratique dans un 

service de santé au travail. Les propos des proches et des enseignants étaient également des 

facteurs influençant les étudiants dans leur choix. Un score de connaissance élevé 

n’apparaissait pas déterminant pour le choix de cette spécialité. De manière plus précise, la 

qualité de vie et le travail en équipe pluridisciplinaire orienteraient vers la médecine du 

travail. Les facteurs dissuasifs étaient l’absence de décision médicale thérapeutique et 

l’ampleur du temps administratif relatifs à l’exercice de cette spécialité.  

 

 

Concernant la méthode : 

Notre étude présente plusieurs limites. Tout d’abord c’est une étude monocentrique. En effet, 

comme le rapporte la littérature, l'environnement de la formation peut influencer les choix de 

spécialités en fonction de la culture et des valeurs prônées par l’institution (12).  

Un taux de participation de 45 % nous a permis d’observer des tendances quant à la 

perception de la médecine du travail par manque de puissance. Enfin, l’évaluation des 

connaissances par un questionnaire créé de toute pièce pour ce travail peut entraîner un 

biais de recueil lié au choix des questions retenues. 
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Concernant la population : 

Les forces de notre étude sont le taux élevé de réponses des étudiants (45 %). De plus, 

notre échantillon est représentatif des promotions DFASM-2 (5e année de médecine) et 

DFASM-3 (6e année de médecine) de la faculté de médecine d’Angers avec une majorité de 

répondant en DFASM-3 donc plus soucieux de leur futur choix de spécialité.  

Notre étude a montré que seulement 11,2 % des étudiants avaient envisagé de choisir la 

spécialité médecine du travail à l’ECN. La grande majorité d’entre eux l’envisageraient par 

défaut. Ces résultats sont similaires à ceux de l’étude multicentrique de Levisse en 2014 qui 

retrouvait que 11,6 % des étudiants s’orienteraient vers cette spécialité (6). La médecine du 

travail est en effet classée comme la moins attractive selon un rapport de la DRESS 

(Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques) de 2016 (1). Par 

ailleurs, l’avancée en âge semble influencer vers  le choix de cette spécialité. Ce résultat 

concorde avec les données retrouvées dans la thèse de Levisse sur le choix des étudiants en 

médecine vers cette spécialité (6). Ceci pourrait s’expliquer par le fait que choisir la 

médecine du travail est un choix de maturité. 

 

A propos de la formation des étudiants 

Nos résultats nous ont permis d’étudier les principaux facteurs qui pouvaient influencer ou 

non le choix pour la médecine du Travail. 

Un des éléments qui ressort dans notre étude est l’importance de la formation théorique pour 

le choix de la spécialité. Que ce soit sur l’assiduité ou l’appréciation de celle-ci, nos résultats 

concordent avec d’autres études notamment sur le fait que l’enseignement de la médecine 

du travail augmente l’intérêt des étudiants pour cette spécialité (6,13,14). Malgré le fait que 

l’enseignement théorique soit considéré comme un facteur significatif, seulement 20 % des 

étudiants ont assisté à tous les cours dans notre étude.  
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Une étude réalisée en 2004 retrouvait que près de 30 % des étudiants terminent leurs 

études de premier cycle sans avoir suivi de cours en médecine du travail (15). Cette 

tendance peut s’expliquer par le fait que l’enseignement n’est pas obligatoire. De même, 

l’avancée dans le parcours universitaire entrainerait une diminution de l’assiduité des 

apprenants (16). Or, les cours de médecine du travail sont dispensés en 4ème année ce qui 

peut expliquer la faible proportion d’étudiants qui y assistent. Malgré l’influence majeure de 

l’enseignement théorique, notre étude ne permet pas de dire si celui-ci est la cause ou la 

conséquence de l’intérêt des étudiants pour la médecine du travail. En effet, nous n’avons 

pas pu déterminer si ceux-ci allaient en cours par intérêt ou si le fait d’être allé en cours 

augmentait leur intérêt pour la médecine du travail.  

 Nous avons constaté dans notre étude, un score de connaissance élevé à propos de la 

médecine du travail, or plusieurs études ont démontré un lien de causalité entre les 

connaissances acquises dans une spécialité et le choix de celle-ci (6,17). Pourtant ce score 

n’est pas significatif chez nos étudiants dans le fait d’envisager le choix. On peut rejoindre 

l’hypothèse de Paul Frimat, qui explique  que les étudiants de 6e année développent leurs 

connaissances sur la médecine du travail non pas par intérêt pour celle-ci mais dans la 

volonté de réussir aux ECN (18). Cette hypothèse est aussi retrouvée dans l’étude de Douillet 

et al sur les internes de médecine d’Urgence (19).  

Cependant, il est important de souligner que l’étude de Levisse retrouvait un faible score de 

connaissance des étudiants en 4e, 5e et 6e année de médecine (6). Le programme des ECN 

modifié en 2016 a été renforcé par de nouveaux items sur l’organisation de la médecine du 

travail (20), nos étudiants semblent donc meilleurs depuis l’amélioration du programme. 

Malgré l’absence d’influence sur le choix, ce résultat reste positif pour l’évolution de la 

spécialité. Cette constatation nous oblige à envisager d’autres pistes que la formation 

théorique pour développer l’attractivité de la médecine du travail.   
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Outre la formation théorique, la formation pratique apparaît comme prépondérante dans le 

choix de la spécialité. L’influence des stages, grâce à la mise en condition réelle et la 

projection des étudiants n’est plus à démontrer (9,16,17,21). Pourtant, peu de stages 

d’externat dans la spécialité sont accessibles au niveau national alors que la réalisation d’un 

stage en médecine du travail permettrait de changer le regard des étudiants sur cette 

spécialité et de favoriser la compréhension du rôle du médecin du travail (6,22). La faculté 

de médecine d’Angers a ainsi ouvert un stage en service inter entreprise en septembre 2017. 

Cependant le faible nombre d’accueil des étudiants (4 par an) peut paraître insuffisant alors 

qu’environ 30 % des étudiants interrogés se déclaraient intéressés par la réalisation d’un 

stage pratique dans un service de santé au travail. Favoriser et développer l’accueil des 

étudiants en stage pour confronter leur regard sur cette spécialité apparaît essentiel pour 

éradiquer les nombreux clichés véhiculés sur celle-ci.  

  

Enfin, dans le domaine de la formation, on retrouve que les étudiants déclarent que les 

enseignants des autres disciplines tiennent des propos dévalorisants envers la médecine du 

travail. De nombreux travaux suggèrent l’importance de leur influence sur le choix des 

spécialités (2,11,17). Notamment Tiberius et al  qui expliquent que le concept de « modèle 

de rôle » souvent incarné par les enseignants, est une figure à laquelle les étudiants peuvent 

s’identifier et imiter notamment dans le choix de carrière (23). Par la tenue de ces propos 

dévalorisants, ils participent à l’image négative de la médecine du travail auprès des 

étudiants. Il pourrait être envisagé d’impliquer les différents enseignants dans une démarche 

de valorisation de la médecine du travail en les sensibilisant sur le rôle important qu’ils ont 

auprès des étudiants dans leur futur choix de carrière. Enfin, la vision négative des autres 

spécialités médicales envers la médecine du travail mériterait d’être étudiée car elle traduit 

peut-être une méconnaissance de celle-ci également.   
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L’influence de l’entourage 

Nous avons aussi mis en évidence que les propos tenus par l’entourage étaient considérés 

par les étudiants comme dévalorisants. De la même façon que les enseignants, l’entourage 

et la famille ont aussi une influence en tant que modèle et sont retrouvés dans la littérature 

scientifique parmi les facteurs motivationnels globaux influençant le choix d’une spécialité 

(7,8,24). 

De ces constats émerge la problématique de la reconnaissance sociale. Comme le souligne le 

rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS), l’image de la médecine du 

travail souffre d’une absence de reconnaissance (2). On retrouve cette image négative tant 

dans les médias que dans l’environnement des étudiants. Or le choix d’une spécialité est 

déterminé par la motivation d’un étudiant envers celle-ci. Si l’on reprend le concept de 

motivation développé par Deci et Ryan, on distingue dans la motivation, deux entités : la 

motivation intrinsèque définie comme « l’intérêt et le plaisir que l’individu trouve à l’action, 

sans attente de récompense externe » comme par exemple, la variété des pathologies, et 

l’intérêt intellectuel que l’on oppose à la motivation extrinsèque, pour laquelle « l’action est 

provoquée par une circonstance extérieure à l’individu (mode de vie, pression sociale, 

obtention de l’approbation d’une personne de son entourage) » (25). On peut considérer que 

l’influence de l’entourage est ici un facteur motivationnel dans le non choix de la spécialité. 

 

A propos de l’expérience personnelle 

Nous avons étudié  l’influence de l’expérience personnelle des étudiants dont le fait d’être 

confronté directement à la médecine du travail. L’étude de Levisse montrait que le fait de 

connaître un médecin du travail dans son entourage orienterait vers le choix de cette 

spécialité (6). Or dans notre étude, il n’y a pas de lien significatif entre ces deux éléments. 

Cette divergence peut s’expliquer par un manque de puissance de notre étude comparé à la 
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thèse multicentrique du Dr LEVISSE. Cependant, si l’on s’intéresse au profil des étudiants en 

médecine, on constate que ceux-ci appartiennent souvent à des familles de cadres et 

professions intellectuelles supérieures qui sont souvent moins concernées par la surveillance 

médicale au travail (26), donc moins sensibilisées à l’utilité de celle-ci.  Cela permettrait 

d’expliquer qu’une fois réellement exposés à la médecine du travail, notamment par le fait 

que leur entourage ait été victime d’un accident de travail, nos étudiants envisageraient le 

choix de cette spécialité. 

  

Facteurs déclarés comme motivationnels ou non par les étudiants 

Nos résultats sont assez cohérents avec la littérature et avec une étude faite auprès des 

internes de DES (diplômes d’enseignement supérieur) de médecine du travail (9). Il ressort 

que dans la motivation du choix de carrière en médecine du travail: la qualité de vie, le 

travail en équipe et l’activité de salariat sont des critères influençant fortement les étudiants.  

Pour comprendre pourquoi, malgré des facteurs motivants évidents, la médecine du travail 

fait partie des spécialités peu attractives, nous avons demandé aux externes de citer les 

facteurs qui démotivaient le choix de cette spécialité.  

Le résultat qui semble le plus important est celui de l’absence de décision médicale 

thérapeutique, auquel on peut rattacher la problématique de la prescription. Cet élément a 

déjà été souligné dans le rapport de l’IGAS qui mentionne «  la possibilité d’extension 

encadrée du droit de prescription » au médecin du travail (2). Par ailleurs, Paul Frimat 

soulève aussi la question de l’autorisation à la prescription, en expliquant que dans 

l’imaginaire collectif, le soin prime, or en interdisant la prescription, on interdit en quelque 

sorte la décision de soins (18). De même, Anne Chantal Hardy évoque que « la 

compréhension d’une prescription passe par la recherche du sens d’un acte visant à faire du 

bien » (27). La prescription étant vécue comme un acte valorisant pour nos étudiants, l’idéal 



28 

et l’imaginaire de ceux-ci se confrontent à un manque de valorisation. L’autre hypothèse est 

que les étudiants sont essentiellement formés au diagnostic et à la thérapeutique (18). Il 

existe peu d’heures de cours dédiées uniquement aux actes de prévention et celui-ci est 

souvent attribué au métier de médecin généraliste.  

  

La problématique de la prescription apparait donc être au cœur de la préoccupation des 

étudiants. Pour autant celle-ci relève d’une importance moindre chez les médecins du travail.  

Paul Frimat évoque en effet le fait que le droit de prescription chez les médecins du travail 

apparait secondaire pour eux. Ils estiment que leurs prescriptions sont « d’une portée toute 

autre que celles qui figurent sur une ordonnance » (18). En effet, le médecin du travail 

participe à l’amélioration des conditions de travail et de l’état de santé des salariés en 

menant à bien des actions de prévention dans les entreprises. On peut penser que si la 

médecine du travail veut évoluer, celle-ci devrait prendre en considération l’aspiration des 

étudiants à ce propos. 

  

Enfin, parmi les facteurs non motivants retrouvés, il semble exister une corrélation avec les 

déclarations des internes ayant choisi la médecine du travail (9). On retrouve ainsi la 

problématique de l’image de la spécialité comme décrite plus haut, la méconnaissance de la 

spécialité, ainsi que l’absence de stage au cours de l’externat. Le temps administratif 

apparait être un facteur démotivant chez les externes contrairement aux internes du DES de 

spécialité (9). Il est possible que la réalisation de stage pratique pendant leur internat ait 

modifié leur regard a postériori. 



29 

CONCLUSION 

Parmi les facteurs influençant le choix ou non de la spécialité médecine du travail aux ECN, la 

formation semble être l’axe le plus important. La formation théorique, bien qu’améliorée 

récemment, souffre encore d’un manque d’attrait pour les étudiants alors qu’elle fait partie 

des éléments décisifs dans le choix. La formation pratique, pierre angulaire du choix d’une 

spécialité, est encore peu disponible en médecine du travail alors qu’elle semble intéresser 

une partie des étudiants. Dans le même registre, l’influence des enseignants nécessite la 

collaboration de toutes les autres spécialités, dans le but de diminuer l’image négative dont 

souffre la médecine du travail. 

De manière plus descriptive, notre travail a également mis en évidence que la notion de 

décision médicale reste un facteur motivant pour les étudiants dans leur choix. Déjà pointée 

du doigt par des travaux institutionnels, cette évolution ne pourra se faire que par le biais 

d’une redéfinition des missions du médecin du travail, dans le but d’améliorer son 

attractivité, mais aussi son image sociétale.  
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Annexe III : Considérations éthiques 
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